Amenagement exceptionnel
des horaires d’ouverture
de votre agence

- Votre agence sera ouverte
A partir du 04 mai 2026
Lundi : 09h-12h30  Mardi : 14h-17h00
Mercredi : 09n-12h30
Jeudi : 14h-17h00  Vendredi : 09h-12h30

MGEN. Premiéere mutuelle des agents du service public
On s’engage mutuellement
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